1

Signature de la Convention cadre relative à la collaboration entre 

le Rectorat de l'Académie de Nantes

et 

la Direction régionale des affaires culturelles 
des Pays de la Loire

Jeudi 6 mai 2010

Dossier de presse

Sommaire:

1. Les orientations de la Convention (pp. 2-8)

2. Le texte de la Convention 2010-2012 (pp.9-11)

	[image: image1.jpg]Liberté  Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE

Ministére

(o T] ) {TT:
ommunication






	[image: image12.jpg]acade
Nan

gducation
nationale
enseignement
supérienr
recherche

E]
Lil
Ri







Contacts Presse :

1. Les orientations de la Convention 2010-2012

C’est en 1988 que la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire et le Rectorat de l’Académie de Nantes ont signé leur première convention de partenariat. Depuis cette date, les deux administrations d’Etat renouvellent leur contrat de coopération et rédéfinissent tous les trois ans leurs orientations communes.

La nouvelle convention s'inscrit en cohérence avec la politique de développement de l'éducation artistique et culturelle soutenue par les deux ministères depuis de nombreuses années. Les nouvelles orientations définies en avril 2008, la mise en œuvre de l’enseignement de l’Histoire des arts à l’école, au collège et au lycée contribueront à renforcer la cohérence et la continuité d’une éducation qui doit désormais bénéficier à tous les élèves.

L’objectif de cette convention est donc de renforcer la coopération entre les deux administrations pour atteindre ces objectifs de généralisation de l’éducation artistique et culturelle en portant une attention particulière à ceux qui en sont éloignés pour des raisons géographiques ou sociologiques.

Quatre orientations sont définies pour atteindre cet objectif général :

1. La coopération Drac-Rectorat dans le cadre de la mise en oeuvre de l'enseignement de l'Histoire des arts

· Constitution d’un groupe de pilotage Histoire des arts pour définir et suivre les orientations de travail.
· Programmation de chantiers autour de problématiques communes : 
· la  formation conjointe des enseignants et des professionnels du secteur culturel sur les problématiques de cet enseignement ;
· le soutien particulier aux projets Histoire des arts dans les territoires où la ressource culturelle est plus rare (cf. 3)
·  l’inventaire des ressources culturelles régionales mobilisables pour l’enseignement de l’Histoire des Arts (portail Internet) ;
( Portail national Histoire des Arts : Consulter sur Site http://www.culture.fr Histoire des arts 
 Histoire des arts : Résultats de recherche pour le collège
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Choisir une période : [image: image7.wmf]

3e : XXe s.et XXIe s.


 

Choisir un domaine : [image: image8.wmf]

Arts du visuel


 

Choisir une thématique : [image: image9.wmf]

Arts, Etats et pouvoir


 

( Portail régional : éducation au patrimoine : ressources des structures culturelles en Pays-de-la-Loire Consulter sur le Site http://www.ac-nantes.fr/ Espace pédagogique/action culturelle/partenaires/annuaire patrimoine
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Le pont transbordeur à Nantes
Cet annuaire regroupe et présente des structures culturelles mettant en oeuvre l'éducation au patrimoine : Dépôts d'archives, Musées labelisés Musée de France, et Centres du Patrimoine c'est-à-dire des structures culturelles reconnues par la Commisssion Education Culture.

recherche par structures   recherche par l'index culturel  textes
2. La mutualisation d’informations pour définir conjointement des priorités pour une action concertée 
Il s’agit de mettre en commun les informations recueillies par les deux administrations pour améliorer définir des priorités et améliorer la visibilité de leur action concertée. 

Concrètement, les cartes interactives en cours de réalisation permettront :

· de recueillir des données démographiques ;

· d’identifier et de localiser sur un même territoire les écoles, les établissements secondaires et les strcutures culturelles qualifiées ;

· d’analyser les données relatives au partenariat engagé entre les établissements d’enseignement et les strcutures culturelles.
La première phase du travail concernera les cinq territoires reconnus comme prioritaires par les deux administrations (cf 3) 

( [Carte du Bassin de Saumur avec localisation des établissements et des structures]

3. Une politique territoriale d’éducation artistique et culturelle 
Cinq zones rurales sont jugées prioritaires en fonction de critères relevant à la fois de la réussite scolaire et de l'aménagement culturel du territoire : 

· Ancenis-Blain-Chateaubriant,

· Saumur,

· Nord Mayenne,

· Sarthe-nord,

· Vendée-Est.

Sur ces territoires seront encouragés et soutenus des projets d’éducation artistique et culturelle qui visent des objectifs du socle commun de connaissances et de compétences ainsi que ceux de l’enseignement de l’Histoire des Arts.

Les collectivités territoriales concernées seront associées pour développer une veritable politique concertée.

( Exemple : les résidences d’auteur sur le bassin Ancenis-Chateaubriant
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Dans le cadre dun partenariat entre le Rectorat de Nartes, le Conssil Général de Loire-Atantique et la DRAC des Fays dea
Loire, une série de rencontres permet & des collégiens de souvrir  la ltérature.

mots s rencon, v, brtur d unesse e

un projet partenarial

Cestla un projet partenarial exemplaire  double ftre. l est mis en place
« dansle cadre de la convention qui e le Rectorat de Nantes etls DRAC des Pays de Ia Loire
« dansla dynamique instaurée par le Conseil général de Loire-Atlantiaue pour développer les projets artistiaues et culurels des colleges

de ce département

Ainsi, plusieurs réunions réunissant des acteurs des difiérentes institutions, des enseignants de collages publics et privés et des
biblicthécaires des terttoires retenus ont permis de concevoir et daffiner deux projets Montés autour de deux auteurs contemporains.

Frangois David
2 Nozay et Chateaubriant

Né en 1950 & Paris, Francois David est
pére de trois enfants. Il vit actuellement
dans le Cotentin._Créateur de Ia rewe
litéraire sur cassette Voix', il est aussi
directeur_litéraire_des édtions_Motus
depuis 1988 Ecivain en ltiérature de
jeunesse, on lui doit aussi plusieurs
recueils de poémes et de nouvelles
Frangois David se distingue par une
Iangue toute en retenue et poétique, aui
traduit des situations souvent graves et
délicates. Ses ceuwres méritent une place de choix dans toute
bibliothéque de jeunesse.

Téléchargez ici la bio-bibliographie compléte de Francois David

Ce projet conceme dune partle college public Jean Mermoz, e
college privé Saint-Joseph et Ia bibliotneque de Nozay, dautre
partle college public de la Ville-aux-Roses, le collége privé Saint-
Joseph etla médiathéque de Chateaubriant

le calendrier

Xavier-Laurent-Pefit
3 Ancenis

Né dans Ia région parisienne, Xavier-Laurent
Pefit 3 suli des études de philosophie. I
devient ensuite insttuteur, directeur décole
puis crivain & part entisre. Il obiient le Prix
Sorcizre pour Colorbelle-Ebéne en 1996,
XavierLaurent Pefit écrit des romans 3
suspens qui se déroulent dans des décors
totalement imaginaires (Le Monde den haut),
ou bien tés réels comme le coeur du
Wyoming dans Piége dans les rocheuses ou
TAlgérie dans L'Oasis. Dans un fout autre
genre, il dénonce avec feveur les arocités de a guerre en donnant la
parole a des enfants Iraniens, Syriens, Congolais, Algériens, et
autres “enfants de la guerre” dans Fils de guerre.

Téléchargez ici Ia bio-biblioaraphie compléte de Xavier-Laurent Petit
(qui maintenant ne porte plus Ia moustache..)

Ce projet conceme le collége public René-Guy Cadou, e collége
prive SaintJoseph et la médiatheque dAncenis. Pour Le college
René-Guy Cadou, voici le calendrier des rencontres

« rencontre avec Xavier-Laurent Peit 4 Ia mediatheque le 23 janvier
2000.

' rencontre avec une journaliste pour présenter la méthode des




4. Le soutien particulier aux projets d'éducation artistique et culturelle développés par les lycées professionnels et les établissements scolaires relevant des quartiers politique de la ville
Le rectorat et la DRAC soutiennent l’effort engagé par les lycées professionnels et par les établissements scolaires relevant des quartiers politique de la ville pour assurer à leurs élèves une éducation artistique et culturelle. Il peut s’agir de dispositifs comme Lycéeens et apprentis au cinéma ou de projets particuliers

( Exemple  Lycéens et apprentis au cinéma est un dispositif national qui associe le Rectorat de l'Académie de Nantes, la  Direction régionale des affaires culturelles , la Direction régionale de l'agriculture et de la forêt – la Région des Pays de la Loire, le Centre national de la cinématographie. L’évolution des chiffres est l’effet du soutien constant de ces institutions aux élèves des filières professionnelles  

[ reproduire camembert du Bilan LAC 2009-2010]

Variation de la part des effectifs des filières à caractère professionnalisant

Part des effectifs des filières à caractère professionnalisant
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( Exemple Arnaud Théval Moi le Groupe

( Exemple Les projets développés par Angers Nantes Opéra au Mans

Pour en savoir plus, contacter :

	Jean-Paul PACAUD

Délégué académique à l’action culturelle

02 40 37 32 45

ce.daac@ac-nantes.fr

	Cécile DURET-MASUREL

Conseillère éducation artistique et culturelle

02 40 14 23 75

education-artistique.pays-de-la-loire@culture.gouv.fr


2. La convention DRAC-Rectorat

CONVENTION CADRE RELATIVE A LA COLLABORATION
entre

LE RECTORAT DE L'ACADÉMIE DE NANTES

et

LA DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
DES PAYS DE LA LOIRE

entre

Le Directeur régional des Affaires culturelles d'une part 

et

Le Recteur de l'Académie de Nantes d'autre part

Il a été convenu de mettre en œuvre les dispositions de la présente convention qui renouvelle, pour une durée de trois ans, la collaboration entre le Rectorat de l'Académie de Nantes et la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire/

1. PRÉAMBULE

L'éducation artistique et culturelle, une mission essentielle de l’École et des structures culturelles, s'inscrit dans le cadre des orientations définies par la circulaire interministérielle N°2008-059 du 29 avril 2008. La mise en œuvre de l’enseignement de l’Histoire des arts contribuera à renforcer la cohérence et la continuité d’une éducation désormais accessible à tous les élèves. 

L’éducation artistique et culturelle concourt à la formation intellectuelle et sensible des jeunes. Elle prépare ainsi à l’exercice du choix et du jugement et participe à l’apprentissage de la vie civique et sociale comme à l’égalité des chances. Levier principal de la démocratisation culturelle, elle joue en outre un rôle essentiel en faveur de la diversité des cultures et des formes artistiques et participe à l'aménagement culturel du territoire. 

Au regard de l'évaluation de la convention triennale 2006-2009 et de son bilan positif, le Rectorat de l’Académie de Nantes et la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire décident de poursuivre leur collaboration en reconduisant leur partenariat pour la période 2010-2012.

2. OBJECTIF DE LA PRÉSENTE CONVENTION

L’objectif fondamental de cette convention est de conforter la cohérence et la convergence de l’action publique engagée par les deux administrations d’Etat dans le domaine de compétence partagé de l’éducation artistique et culturelle, en collaboration avec les collectivités.

Ces principes seront déclinés pour l'enseignement agricole dans le cadre d'une convention spécifique entre la DRAC et la DRAF.

Quatre orientations ont été définies à cet effet.

1. La cooperation dans le cadre de la mise en oeuvre de l'enseignement de l'Histoire des arts

Le Rectorat et la DRAC ont institué un groupe de pilotage chargé de mettre en oeuvre cette coopération sur trois plans:

· le repérage dans la région des Pays de la Loire des ressources culturelles qualifiées pour un enseignement de l'Histoire des arts de l’école au lycée ;

· l'intervention concertée dans les cinq territoires prioritaires désignés ci-dessous où la ressource culturelle est rare (cf.3)

· la formation conjointe ou concertée de personnels de l’éducation et du secteur culturel.

2. La mutualisation d’informations pour définir conjointement des priorités pour une action concertée.

Le Rectorat et la DRAC décident d’échanger et de mutualiser des informations relatives, d’une part à l’éducation artistique et culturelle développée dans les établissements scolaires et, d’autre part à l’action éducative des structures culturelles. L’analyse de ces données sera utile pour définir - à l’échelle de la région et de l’académie - des priorités pour des projets partenariaux mis en oeuvre localement. Dans cette perspective, l'utilisation d'un outil cartographique commun permettra d'analyser plus finement les données recueillies.

Il s’agira de rechercher la complémentarité ou la mise en convergence des initiatives initiées et soutenues par l’établissement scolaire ou culturel, par les services académiques et la Direction régionale des affaires culturelles et par les collectivités pour s’assurer de l’accès de tous les élèves à une éducation artistique et culturelle de qualité.

Cet échange des données statistiques fait l’objet d’une convention spécifique adossée à la Convention triennale 2010-2012.

3. Une politique territoriale d'éducation artistique et culturelle

Le rectorat et la DRAC déterminent pour la durée de la convention triennale cinq zones rurales d'intervention conjointe jugées prioritaires en fonction de critères relevant à la fois de la réussite scolaire et de l'aménagement culturel du territoire 

Ces cinq territoires sont :

· Ancenis-Blain-Chateaubriant,

· Saumur,

· Nord Mayenne

· Sarthe-nord,

· Vendée-Est.

Sur ces cinq territoires, les deux administrations d'Etat veilleront à associer les collectivités territoriales concernées pour mener des politiques partagées ou complémentaires 

Sur chacune de ces zones, les établissements secondaires, les écoles du secteur et les structures culturelles de proximité se concerteront pour développer un projet à l'échelle du territoire. Celui-ci prendra appui sur :

· les projets des établissements scolaires impliqués

· l'offre culturelle qualifiée sur le territoire. Cette offre pourra être confortée par la mobilisation des structures culturelles labellisées par le ministère de la Culture ainsi que par des résidences d'artistes

· les dispositifs partenariaux DRAC-Rectorat 

Le rectorat et la DRAC consacreront les moyens nécessaires à l'accompagnement des équipes pédagogiques et des professionnels de la culture par le conseil et la formation de proximité. 

Le Rectorat et la DRAC apporteront leur soutien financier à des projets d'éducation artistique et culturelle fédérateurs, inter cycles ou inter établissements, élaborés et mis en oeuvre en partenariat avec des structures culturelles qualifiées. 

Les projets éligibles seront présentés à une commission à laquelle participeront des représentants de la DRAC et de l'Académie (Délégation académique à l'action culturelle, inspecteurs référents du premier et du second degrés, animateurs de bassins). Cette commission sera élargie à des professionnels de la culture et aux représentants des collectivités territoriales qui le souhaiteraient.

La DRAC et le Rectorat recueilleront les informations nécessaires pour constituer les tableaux de bord annuels des projets culturels développés dans chaque bassin pendant la durée de la convention.

Pour évaluer leur intervention conjointe, la DRAC et le Rectorat retiendront des indicateurs de performance communs.

4. Le soutien particulier aux projets d'éducation artistique et culturelle développés par les lycées professionnels et les établissements scolaires relevant des quartiers politique de la ville

L’effort engagé par les lycées professionnels pour assurer à leurs élèves une éducation artistique et culturelle doit être accompagné prioritairement par le rectorat et la DRAC. A ce titre, seront encouragés et soutenus les projets qui viseront le développement de la sensibilité artistique, des capacité d'expression et de création des élèves ainsi que leur maîtrise des langages. Ces projets pourront être développés dans le cadre des dispositifs institués ou dans celui de projets spécifiques.


De la même manière, les projets portés par les établissements scolaires des réseaux ambition réussite et des structures culturelles qualifiées feront l'objet d'une attention particulière.

3. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI

Le suivi de la mise en oeuvre de la convention au niveau de chaque territoire prioritaire, sera assuré par la commission définie par l’article 3. 

Le suivi et l'évaluation de l'ensemble de cette convention seront assurés par la Commission Education/Culture composée du : 

· Recteur de l'Académie de Nantes,

· Délégué Académique à l'Action Éducative et Pédagogique,

· Délégué Académique à l'Action Culturelle

· Directeur Régional des Affaires Culturelles des Pays de la Loire,

· Directeur-Adjoint des Affaires Culturelles,

· Conseiller à l'éducation artistique et culturelle.

Cette dernière pourra être élargie à des collectivités Territoriales et à d’autres personnes qualifiées.

La présente convention est établie pour trois ans à compter du            2010

Son renouvellement sera précédé d'une évaluation conjointe.

, le 2010

Le Directeur Régional des Affaires Culturelles

Georges POULLL

 Recteur de l'Académie de Nantes
Chancelier des Universités

Gérald CHAIX










Signature de la Convention DRAC des Pays de la Loire-Rectorat Académie de Nantes
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